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CONVENTION-TYPE (2024-2028) DE PARTENARIAT ENTRE LA COLLECTIVITE 

EUROPEENNE D’ALSACE ET LES COMMUNES ET INTERCOMMUNALITES, EN FAVEUR DU 

DEVELOPPEMENT DES BIBLIOTHEQUES EN ALSACE 

 

 

Entre les soussignés 

 

 

Entre, 

La Collectivité européenne d’Alsace sise Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex, 

représentée par le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, dûment habilité par 

délibération n°  

Ci-après désignée « la Collectivité européenne d’Alsace », ou « la CeA »,  

d’une part, 

 

Et 

NOM DE LA COMMUNE/ INTERCOMMUNALITE, représentée par NOM,  

ci-après désignée sous le terme « PARTENAIRE », 

d’autre part, 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

La Collectivité européenne d’Alsace dispose d’une compétence en matière de développement de 

la lecture publique, et s’inscrit en complémentarité des collectivités territoriales qui organisent 

un service de bibliothèque sur leur territoire. La Collectivité européenne d’Alsace se positionne 

en complémentarité des collectivités qui organisent ces services à la population, et développe 

son expertise au service des territoires. 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir le partenariat entre la Collectivité européenne 

d’Alsace et la commune/intercommunalité de XXX, tel que détaillé à l’article 2 de la présente 

convention, en faveur du développement des bibliothèques suivantes   : 

- NOM, ADRESSE 

Article 2 : Caractéristiques du partenariat mis en place par la Collectivité européenne 

d’Alsace 

La Collectivité européenne d’Alsace propose à son partenaire :  

 Un accompagnement de proximité de l’équipe de la bibliothèque, par un bibliothécaire 

référent territorial, pouvant conseiller l’équipe dans l’animation du service de lecture 

publique ; 

 Accès gratuit à des collections complémentaires (documents) ; 

 Accès gratuit à la médiathèque numérique ; 

 Prêt d’outils de médiation ; 

 Accès au dispositif gratuit de formation proposé ; 

 Prêt de matériel technique.  
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Article 3 : Engagement de la collectivité partenaire 

La Collectivité partenaire s’engage à mettre en œuvre les dispositions prévues par la LOI loi n° 

2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture 

publique, et en particulier le principe énoncé dans l’article 1er : « [les missions de la bibliothèque] 

s'exercent dans le respect des principes de pluralisme des courants d'idées et d'opinions, 

d'égalité d'accès au service public et de mutabilité et de neutralité du service public. » 

 

La collectivité partenaire s’engage également à : 

 Initier une réflexion autour des tarifs d’inscription à la bibliothèque, et mener une 

réflexion autour de la gratuité ; 

 Respecter les termes du Règlement d’intervention de la Bibliothèque d’Alsace joint en 

annexe à la présente convention ;  

 Encourager l’engagement de citoyens volontaires, en appui des équipes professionnelles, 

dans le respect de la Charte du bibliothécaire alsacien jointe en annexe à la présente 

convention ;  

 Renseigner l’enquête annuelle du Ministère de la Culture ; 

 Equiper la bibliothèque d’un ordinateur fonctionnel, connecté à internet, de 

préférence avec une imprimante ; 

 Disposer d’une assurance couvrant les dommages pouvant être causés aux collections 

(documents) et au matériel prêté (outils de médiation, matériels techniques) par la 

Bibliothèque d’Alsace les valeurs d’assurances sont de 30€ pour les documents et de 800€ 

pour le matériel d’animation courant ;  

 Mettre à disposition du personnel lors des éventuelles livraisons de documents (dans le 

cas de locaux inadaptés). 

Article 4 : Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur après sa signature par les parties et prendra fin le 

31 décembre 2028. 

Les mentions du 4.2.3 du règlement d’intervention de la Bibliothèque d’Alsace, joint en annexe 

à la présente convention, s’appliquent aux prêts de documents / matériel technique/ outils de 

médiation actifs et à venir. 

La présente convention demeure cependant en vigueur jusqu’à l’extinction complète des 

obligations respectives des parties.  

En revanche, la présente convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction tacite. 

Article 5 : Traitement des données personnelles 

Dans le cadre de l’exécution de la présente convention, les Parties s’engagent à agir 

conformément à la règlementation entourant la protection des données personnelles et 

s’engagent à cet égard à respecter les finalités pour lesquelles les données sont récoltées et 

traitées. 

Les Parties s’engagent notamment à respecter toutes les obligations découlant du « Règlement 

2016/679 » et à ce que les personnes autorisées aient accès aux données personnelles dans la 

limite de l’exécution de leurs prestations et s’engage à respecter la confidentialité liée à la 

Convention.  

En matière de sécurité les Parties s’engagent à mettre en place et maintenir pendant toute la 

durée de la Convention toutes les mesures techniques et organisationnelles, notamment toutes 

les mesures de sécurité adaptées à la nature des données personnelles traitées et aux risques 

présentés par les éventuels Traitements effectués de manière à préserver la sécurité, l’intégrité 

et la confidentialité des données personnelles.  

Les Parties s’engagent à ne communiquer les données personnelles à aucun tiers quel qu’il soit, 

hormis les tiers auxquels il serait strictement nécessaire de transmettre les données personnelles 

en exécution de la présente convention. 

Chaque partie s’abstient en tout hypothèse de reproduire, exploiter ou utiliser les données 

personnelles collectées à l’occasion de la présente convention à ses propres fins ou pour le 

compte de tiers, à l’exception de l’exécution de la convention et s’engage à modifier ou 

supprimer, à la demande de la personne dont les données sont traitées, sous réserve qu’il ne 
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s’agisse pas de données obligatoires, et en toute hypothèse, à l’achèvement de la finalité 

poursuivie et au terme de l’exécution du contrat toutes les données personnelles collectées à 

l’occasion ou aux fins d’exécution desdites prestations.  

Les Parties s’engagent à informer sans délai l’autre partie de toute requête d’une personne 

concernée au titre de ses droits sur ses données personnelles et à coopérer pour faciliter la 

réponse à ces demandes. 

Les Parties s’engagent à mettre en place, pour tout transfert de données personnelles, vers un 

pays tiers à mettre en place les garanties requises par la règlementation relative à protection 

des données personnelles applicables. 

 

En cas de violation, de perte ou de divulgation non autorisée des données personnelles collectées 

dans le cadre de la convention, les Parties doivent dans les 48 (quarante-huit) heures après en 

avoir eu connaissance, se notifier mutuellement cette violation.  

Les parties s’engagent à coopérer dans le cadre de l’établissement de l’analyse d’impact de cette 

violation et à mettre en œuvre toutes les mesures correctives qui seraient nécessaires 

Les Parties s’engagent à coopérer afin de pouvoir notifier la violation des données personnelles 

à toute autorité de contrôle compétente et, éventuellement aux personnes concernées, en 

conformité avec la règlementation relative à la protection des données personnelles. 

 

A l’expiration de la présente Convention ou en cas de résiliation anticipée pour quelque cause 

que ce soit, les parties conservent les données échangées dans le cadre de la convention. Cette 

conservation se poursuit jusqu’à l’achèvement des finalités licites pour lesquelles elles ont été 

collectées. A l’achèvement de ces finalités, les parties détruisent les données sauf finalités 

ultérieurs compatibles avec la finalité initiale. 

 

Chaque partie, lorsqu’elle est qualifiée de responsable du traitement, fait son affaire des 

formalités lui incombant au titre de la réglementation relative à la protection des données à 

caractère personnel. Chaque partie s’engage à informer les personnes dont elle recueille les 

données des modalités du traitement et de leurs droits au titre de la réglementation en vigueur. 

 

 

Article 6 : Avenant  

La présente convention peut être modifiée par avenant signé entre la CeA et le partenaire. Les 

avenants ultérieurs feront partie de la présente convention.  

 

Article 7 : Annexes  

Les annexes référencées dans la présente convention font parties intégrantes de celle-ci et ont 

valeur contractuelle. 

- La Charte du bibliothécaire alsacien ;  

- Le Règlement d’intervention de la Bibliothèque d’Alsace.  

 

Article 8 :  Résiliation 

Le respect des dispositions de la présente convention est impératif.  

 

La présente convention pourra faire l’objet d’une résiliation amiable par accord entre les parties. 

 

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un 

délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 

en demeure restée sans effet. 

 

En cas de motif d’intérêt général, la CeA peut mettre fin de façon anticipée à la présente 

convention et en informe l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception. La 

présente convention prend fin un mois à compter de la notification de la résiliation dûment 

motivée.  
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La résiliation de la présente convention impose un retour de l’ensemble des prêts (documents, 

outils de médiation, matériels techniques) à la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai de 

3 mois. Passé ce délai, et en cas de non-retour ou en cas de défectuosités, irrégularités ou usure 

exagérée avérée(s),le Président de la Collectivité européenne d’Alsace en informe par courrier 

le bénéficiaire en précisant les documents et/ou outils de médiation et/ou matériels techniques 

manquants, les défectuosités, irrégularités ou usure exagérée constatées, et lui transmet le 

montant d’indemnisation demandé dans ce cadre, calculé sur la base des montants définis au 

règlement d’intervention de la Bibliothèque d’Alsace, tout en l’invitant à présenter toutes 

observations utiles sous un délai ne dépassant pas 15 jours. A l’issue de ce délai, et en cas de 

non-retour, de défectuosités, irrégularités ou usure exagérée avérée(s), le partenaire s’engage 

à procéder au règlement de l’indemnisation demandée dans un délai de 30 jours à compter de 

l’émission, par la Collectivité européenne d’Alsace, du titre de recette correspondant. 

 

 

Article 9 : Règlement des litiges 

 

9.1 Règlement amiable 

Pour tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de 

tenter de conciliation amiable, sans que cette tentative ne puisse être inférieure à 3 mois 

et supérieure à 6 mois. 

 

9.2 Contentieux 

En cas d’échec de la tentative de règlement amiable prévue à l’article 9.1, les parties 

conviennent de s’en remettre à l'appréciation du Tribunal administratif de Strasbourg. 

 

Fait en double exemplaire, dont un pour chacune des parties. 

 

 

A Strasbourg /Colmar, le ……………………, 

 

 

 

  

  

Pour la Collectivité européenne d’Alsace 

Le Président  

 

 

 
Frédéric BIERRY 

 Pour la collectivité partenaire 

 

 

 

 
Prénom NOM 


